Séance du  6 avril  2010

L’an deux mille dix et le six avril, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans la salle de la Mairie sur la convocation qui lui a été adressée et distribuée le premier avril deux mille dix.

Etaient  Présents : M. Christian NAUTE, M. Francis LETHIERS, M. Jean Pierre MIETTE, M. Alain RIVOAL, M. Robert SANCHEZ, M. Jacques SIRERE, M. Jean Paul SAGUE, M. Jacques SURJUS, M. Rolland MANTELLASSI, Mme Elise TUBERT, M. Bernard BREMOND, M. José MARQUES, M. Patrick BOYLE, M. Marc VERGES, M. Marc VIDAL, Mme Marie Thérèse ELSHOFF

Etaient Absents : M. Jean Pierre BAGATE donne pouvoir de voter à Mme Marie Thérèse ELSHOFF, M. Guillaume COLL donne pouvoir de voter à M. Christian NAUTE, M. Claude GIRAL donne pouvoir de voter à M. Francis LETHIERS.

Les membres du Conseil étant en nombre suffisant pour délibérer, M. le Maire déclare la séance ouverte.

L’ordre du jour comporte les points suivants :

1- Vote du Compte Administratif 2009 : Budget Principal de la Commune

2- Approbation du compte de gestion 2009 : Budget Principal de la Commune

3- Affectation des résultats – Budget Principal de la Commune

4- Vote du Budget Primitif 2010 – Budget Principal de la Commune

5- Vote des taux d’impôts locaux  2010

6- Demande de subvention au Conseil Général pour l’installation du système d’arrosage de l’oliveraie Communale

7- Prescription de la révision du POS valant PLU 

8- Approbation d’un contrat de location d’un photocopieur couleur 

9- Modification du tableau des effectifs

10  Recrutement des emplois saisonniers pour le Camping Municipal

     11  Recrutements de deux Agents de Surveillance de la Voirie Publique (A.S.V.P.) :

12- Compte rendu de délégations

13- Mise en œuvre de la procédure de déclassement des espaces verts du « Al Quinta » en vue de la création de deux parcelles à bâtir 

Questions diverses

Le Conseil Municipal nomme M. Marc VERGES secrétaire de séance.

Le Compte Rendu de la séance précédente est approuvé.

I/ VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – BUDGET PRINCIPAL

M. le Maire présente le compte administratif 2009 Budget Principal lequel peut se résumer comme suit :

Section de fonctionnement :
Dépenses :
Opérations de l’exercice :
1 259 679.17 € 
 



Total : 



1 259 679.17 €

Recettes :
Résultats reportés : 

   664 171.74 €



Opérations de l’exercice :      1 576 669.28 €



Total : 


           2 240 841.02 €

Résultat de clôture : excédent de 
              981 161.85 €   

Section d’investissement

Dépenses :
Opérations de l’exercice :        969 018.52 €   



Restes à réaliser :

 165 888.00 €  




Total :


          1 134 906.52 €    

Recettes : 
Résultats reportés :                  115 164.91 €     
Opérations de l’exercice :         397 697.41 €

Restes à réaliser :                      127 352.00 €



Total : 


              640 214.32 €   

 Résultat de clôture : déficit de                     494 692.20 €  

Soit un résultat général de  clôture de  +     486 469.65 €

M.  le  Maire  s’étant  retiré,  l’Assemblée sous la présidence de M. Françis LETHIERS  délibère  et approuve à l’unanimité  le compte administratif 2009  Budget Principal.

POUR : 17     ABST : 1 (M. Marc VIDAL)

II/ APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 - BUDGET PRINCIPAL


Après que M. le Maire ait repris sa place dans l’Assemblée, le Conseil procède au vote du compte de gestion Budget Principal dressé par le receveur municipal, lequel a repris dans les écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2008. Le compte de gestion est délibéré et approuvé à l’unanimité.

III/ AFFECTATION DES RESULTATS 2009 - BUDGET PRINCIPAL


Après avoir entendu le compte administratif 2009, le Conseil Municipal statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2009 et constatant que le compte administratif présente un excédent de fonctionnement de            € décide  à l’unanimité d’affecter le résultat d’exploitation comme suit :

Excédent antérieur reporté :           664 171.74 €    
        

Résultat de l’exercice : Excédent : 316 990.11 €

Soit un excédent au 31.12.10 :        981 161.85 €

Affectation : 

· à la couverture de besoin de financement dégagée par la section d’investissement : 494 692.20 €

·  à l’excédent de fonctionnement reporté  report à nouveau créditeur) : 486 469.65 €

IV/ VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 - BUDGET PRINCIPAL


Francis LETHIERS Adjoint en charge des finances,  présente à l’ Assemblée le projet de budget primitif 2010.  Celui-ci se résume comme suit :

Section de fonctionnement :

Dépenses

· charges à caractère général :             

411 950.00 €            

· charges de personnel :


883 350.00 €
       
  

· autres charges de gestion courante :      
177 460.00 €    

  

· charges financières :



  29 673.00 €

         
    

· charges exceptionnelles :


  47 679.00 €
         
    

· virement à la section d’investissement :     1 055 901.00 €
· amortissements :


                 1924.00 €

  



· 
Total des dépenses : 

         2 607 937.00 €

 
Recettes :

· produit des services :



118 200.00 €



· impôts et taxes :
 

         1 062 206.00 €


   
 

· dotations et participations :       

357 510.00 €               

· autres produits de gestion courante :
  
140 452.00 €       
      

· atténuation de charges :


132 000.00 €
         
      

· produits financiers :



    7 500.00 €


           

· produits exceptionnels :


303 600.00 €


       

· résultat reporté :      



486 469.00 €                                

           
Total des recettes :           
         2 607 937.00 €
          

Section d’investissement :

Dépenses

      -
remboursements d’emprunts :
  
  68 679.00 €        

      -
immobilisations incorporelles :  

  68 500.00 €                  

      -     immobilisations corporelles :  

224 500.00 €                     


· opérations non individualisées :    

448 632.00 €              

· opérations individualisés (gros travaux) :  
698 500.00 € 

      -     restes à réaliser :
                                 
165 888.00 €

      -     solde d’exécution reporté :


456 156.00 €                             
  
Total dépenses :


         2 130 855.00 €

Recettes

· dotations, fonds divers : 


202 164.00 €                      

· excédents de fonctionnement capitalisés :    494 692.00 €

· Subventions :




  17 104.00 €



  

· Emprunts et dettes assimilées :                      231 718.00 €                            

· virement de la section de fonctionnement: 1 055 901.00 €
 

· restes à réaliser :                                             127 352.00 €

      -
amortissements :              
                            1 924.00 €

            Total recettes :


          2 130 855.00 €


Après cet exposé le budget primitif 2010 est approuvé à l’unanimité. 

POUR : 18  ABST : 1 (M. GIRAL Claude)

V/ VOTE DES TAUX D’IMPOTS LOCAUX 2010

M. le Maire expose :

Il ressort de l’état de notification des taux d’imposition de 2010 de la taxe d’habitation et des taxes foncières que le produit fiscal à taux constant ainsi que le total des allocations compensatrices permettent d’équilibrer le budget primitif de l’exercice 2010.

Il est en conséquence proposé à l’Assemblée de ne pas appliquer de variation aux taux de 2009.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

FIXE les taux d’imposition de 2010 comme suit :

· Taxe d’habitation : 9,57

· Taxe foncière (bâti) : 12,56

· Taxe foncière ( non bâti) : 40,69

VI/ DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL POUR LA MISE EN PLACE DU DISPOSITIF D’IRRIGATION DE L’OLIVERAIE  COMMUNALE
Monsieur le Maire expose :

La création de l’oliveraie communale de 3 ha au lieu dit « Les Muscats » constitue un des éléments du programme d’action défini dans le cadre du projet de périmètre de protection des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains.

La plantation des Oliviers terminée, il convient à présent de mettre en place le dispositif d’irrigation correspondant.

La ressource en eau dans ce secteur ne pouvant provenir que d’un forage, Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de solliciter l’aide du Conseil Général pour financer le forage et l’extension du réseau électrique dont le montant s’élève à 14 610.58 € HT.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

DECIDE de solliciter une subvention du Conseil Général pour la mise en place du dispositif d’irrigation de l’oliveraie communale

MANDATE Monsieur le Maire pour signer les documents correspondants.

VII/ PRESCRIPTION DE LA REVISION DU POS VALANT PLU

Monsieur le Maire retire ce point de l’ordre du jour afin de finaliser le dossier du point de vue du droit.

VIII/ APPROBATION D’UN CONTRAT DE LOCATION D’UN LOGICIEL D’ARCHIVAGE AVEC PHOTOCOPIEUR

M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à M. le Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars 2008, 

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL

PREND ACTE de  la décision  suivante :

· la location d’un matériel d’archivage auprès de la société DIGIT basée à Perpignan. Le loyer mensuel du matériel s’élève à 495 € H.T, DIGIT prenant à sa charge la totalité des loyers pendant deux ans. Le contrat de service qui accompagne ce matériel prévoit un prix de copie de 0.08 € H.T. la page couleur et 0.01€ H.T. la page noir et blanc

IX/ MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée de modifier le tableau des effectifs afin de pouvoir nommer un agent dans le cadre d’une promotion interne.

Il demande à l’Assemblée de se prononcer

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité ;

APPROUVE le tableau des effectifs suivants :

1/ PERSONNEL DU SECTEUR ADMINISTRATIF

· Attaché
   

:  1

· Adjoint administratif principal de 2ème classe 


:  1

· Adjoint administratif territorial de 1ere classe


:  3

· Adjoint administratif territorial de 2ème classe   

:  1

· Adjoint administratif territorial de 2ème classe


:  1 à raison de 13.5/35ème
2/ PERSONNEL DU SECTEUR SOCIAL

      -     ATSEM 1ère classe



 

:  2

      -     ATSEM principal de 2ème classe                                          :  1

3/ PERSONNEL DU SERVICE TECHNIQUE

· Agent de maîtrise principal



:  2

· Agent de maîtrise 



:  1

· Adjoint technique territorial principal de 1ere classe
:  2

· Adjoint technique territorial principal de 2ème classe
:  1

· Adjoint technique territorial de 2ème classe



:  6

· Adjoint technique territorial de 2ème classe 



:  1 à raison de 30/35ème

· Adjoint technique territorial de 2ème classe



:  1 à raison de 28/35ème
· Adjoint technique territorial de 2ème classe


            :  1 à raison de 20/ 35ème
4/ PERSONNEL DE POLICE MUNICIPALE

      -    Garde Champêtre principal 
                         

:  1

      -    Brigadier de police municipale

 

:  1

5/ PERSONNEL NON TITULAIRE 

· CAE – CA- CAE passerelle




: 11
Il demande à l’assemblée de se prononcer  

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et l’unanimité

APPROUVE le tableau des effectifs tel que présenté ;

X/ RECRUTEMENT DE PERSONNEL SAISONNIER POUR LE CAMPING MUNICIPAL :

M. le Maire expose :

VU l’article 3 de la loi statutaire du 26 janvier 1984 qui permet aux Collectivités de recruter des agents non titulaires de droit public pour faire face à des besoins occasionnels et saisonniers,  

CONSIDERANT QUE le redéploiement de l’activité au Camping Municipal induit la mise en adéquation des moyens humains. M. le Maire propose de créer les emplois suivants :

	Effectifs
	Titre
	Période
	Nature des fonctions
	Niveau de recrutement
	Rémunérations

	1
	Agent d’accueil
	01.07.10 au 31.08.10
	Accueil des clients
	Adjoint administratif (2ème cl)
	IB 297   IM 292

1er échelon TC

	3
	Agent d’entretien
	01.07.10 au 31.08.10
	Entretien blocs sanitaires Collecte OM
	Adjoint des services techniques (2ème cl)
	IB 297  IM 292

1er échelon TNC

20/35ème  

	2
	Veilleur de nuit
	01.07.10 au 31.08.10
	Surveillance Organisation évacuation
	Adjoint des services techniques (2ème cl)
	IB 297  IM 292

1er échelon TC


LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE la création des emplois définis ci avant ; 

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif 2010 du Service Camping Municipal LE VIVIER ;

MANDATE M. le Maire pour signer les contrats d’engagements et tout document y afférent

XI/ RECRUTEMENT DE DEUX AGENTS DE SURVEILLANCE DE LA VOIRIE PUBLIQUE : 

VU l’article 3 de la loi statutaire du 26 janvier 1984 qui permet aux collectivités de recruter des agents non titulaires de droit public pour faire face à des besoins saisonniers ; 

CONSIDERANT que la surveillance de la voirie par le service de la Police Municipale nécessite le recrutement de personnels supplémentaires durant la période estivale du fait de l’accroissement de la population; 

M. le Maire propose de créer les emplois suivants :

	Eff
	Titre
	Période
	Nature des fonctions
	Niveau de 

recrutements
	Rémunérations

	2
	Agent de surveillance de la voirie publique
	Du 01.07.10 au 31.08.10
	- Mission de surveillance de la voie publique jour et nuit

- Veiller aux dispositions des règlements sanitaires relatifs à la propreté des voies et espaces publics
	Gardiens de police municipale

Temps Complet
	IB 298     IM 293

1er  échelon

 


Il  demande à l’Assemblée de se prononcer.

LE CONSEIL MUNICIPAL

DELIBERE et à l’unanimité

APPROUVE la création des emplois définis ci-avant ;

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal  de la Commune exercice 2010 ;

MANDATE M. le Maire pour signer les contrats d’engagements et tout document y afférent ;

 XII/ COMPTE RENDU DE DÉLÉGATION     
M. le Maire expose à l’Assemblée ce qui suit :

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les délégations accordées à M. le Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 26 mars 2008, 

CONSIDERANT l’obligation de présenter au Conseil Municipal les jugements rendus et les décisions prises dans le cadre des délégations,

LE CONSEIL MUNICIPAL
PREND ACTE des décisions et jugements suivants :

· L’arrêté de Mr le Maire  en date du 06 novembre 2009 qui a sollicité l’assistance de Maître Coulombié pour défendre les intérêts de la Commune dans l’affaire GENERET devant la Cour Administrative d’Appel de Marseille. La rémunération de l’avocat pour la préparation et la représentation à l’audience s’est élevée à 487, 24 €.

· L’arrêté de Mr le Maire en date du 04 janvier 2010 qui a sollicité l’assistance de Maître Coulombié pour défendre les intérêts de la Commune dans l’affaire GOUZIEN. La rémunération de l’avocat pour le suivi du dossier s’est élevée à 239.20 €.

· Le jugement en date du 30 décembre 2009 rendu par le Tribunal Administratif de Montpellier  dans l’affaire FHAL qui  demandait l’ annulation de la délibération du 26/03/2008 de la Commune de LAROQUE DES ALBERES retirant une précédente délibération portant décision d’acquisition de trois parcelles.  

· L’arrêté de Mr le Maire en date du 15 mars 2010 qui a sollicité l’assistance de Maître Coulombié pour défendre les intérêts de la Commune dans l’affaire GOUZIEN. La rémunération de l’avocat pour la représentation à l’audience de la Cour Administrative d’Appel de Marseille s’est élevée à 478.40 €.  

· L’arrêt du 19 mars 2010 rendu par la Cour Administrative d’Appel de Marseille dans l’affaire relative au refus d’autorisation de créer une aire de camping à Mr Yves GOUZIEN   

XIII/ MISE EN ŒUVRE DE LA PROCEDURE  DE DECLASSEMENT DES ESPACES VERTS DU « AL QUINTA » EN VUE DE LA CREATION DE DEUX PARCELLES A BATIR

Monsieur le Maire retire ce point de l’ordre du jour afin que les membres du conseil municipal aient le temps d’étudier plus en détail le dossier. 

QUESTIONS DIVERSES :

Divagation des bovins espagnols :

Monsieur Jacques SURJUS soulève le problème des dégâts causés aux cultures par les vaches espagnoles. Monsieur le Maire ainsi que Monsieur Robert SANCHEZ rendent compte des démarches engagées par la municipalité jusqu’à présent et précisent que si celles-ci sont restées vaines c’est que la législation en vigueur n’offre pas d’autre solution que l’abattage. 

Monsieur le Maire ajoute qu’une réunion avec les maires des communes voisines confrontés au même problème doit se tenir et qu’il espère qu’une solution à cette occasion se dessinera.

Entretien de la route de la Gabarre :

Monsieur Jacques SURJUS attire l’attention de l’Assemblée sur le mauvais état du revêtement de la route de la Gabarre. Monsieur le Maire répond que la voirie a souffert du dernier épisode neigeux, que des travaux vont être engagés mais que le budget de la Commune ne permettra  pas de tout remettre en ordre.

Bulletin municipal :  

Monsieur Françis LETHIERS annonce la sortie du premier bulletin municipal de l’année. Il profite de l’occasion pour  rappeler à l’Assemblée que toute suggestion de la part des conseillers pour la réalisation du journal est la bienvenue.

Episode neigeux du 08 mars 2010 : 

Monsieur le Maire remercie le personnel municipal pour le dévouement dont il a  fait preuve lors des importantes chutes de neige de mars. Il ajoute avoir été surpris par le comportement de certains rocatins qui ne se sont pas rendu compte que ce phénomène était exceptionnel et qu’il était particulièrement difficile, compte tenu des moyens dont dispose la Commune, d’y faire face et de donner satisfaction à tout le monde.    

L’ordre du jour étant épuisé en l’absence de question, la séance est levée à 20 h 20.




M. le Maire, 




C. NAUTE

